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« les services publics ont 
perdu des compétences »
Raphaël Maurel est 
maître de conférence en 
droit public à l’Université 
de Bourgogne et 
membre du Credimi (1). 
Spécialiste en droit 
international, il 
s’intéresse de plus en plus 
au droit du numérique. 
Il est également secrétaire 
général de l’Observatoire 
de l’éthique publique (2), 
dont il dirige le 
département « Éthique 
des affaires ».

Quels sont les principaux défis 
éthiques et sociétaux liés à 
l’utilisation des outils numériques 
dans les services publics ?

i
ls sont si nombreux qu’il est difficile 
de les mentionner tous. L’un d’entre 

eux est certainement la « condition-
nalité numérique », expression utili-

sée par Caroline Lequesne-Roth dans 
ses travaux au sein de l’Observatoire pour 
désigner les difficultés d’accès aux outils nu-

mériques par certaines catégories d’admi-
nistrés. L’illectronisme n’est pas un phéno-

mène nouveau, mais persiste. L’intelligence 
artificielle, notamment générative (mais 

pas exclusivement), creuse encore les iné-
galités. Et ce qui était déjà un ravin (l’uti-

lisation quotidienne d’internet versus l’ab-
sence d’utilisation de tout outil numérique) 

devient un abysse (utilisation quotidienne 
de ChatGPT et d’autres outils d’IA versus 

la difficulté à envoyer un courriel). On peut 

aussi mentionner le défi des biais algorith-

miques, qui soulèvent de nombreuses dif-
ficultés concrètes, la question de la protec-

tion des données personnelles, celle de la 
gouvernance des institutions et des outils 
du numérique, souvent privée (internet, 

Icann…), ou encore la question de l’impact 
écologique des outils numériques, qui reste 

mal connu et qui constitue un enjeu majeur 
d’éthique environnementale.

Comment peut-on garantir la 
transparence de ces outils ?
On peut dégager quelques lignes de force ap-

plicables à la plupart des situations. La plus 
importante réside peut-être dans le ques-

tionnement éthique, cher à Paul Ricœur : il 
faut parvenir à une « culture de la transpa-
rence » qui implique, dès la conception des 

outils, une réflexion sur la transparence de 
l’information et du fonctionnement (trans-

parence by design). Les outils numériques 
sont devenus bien trop complexes pour que 

leur fonctionnement technique soit parfai-
tement compréhensible par les citoyennes 

et citoyens, qui ne voient parfois pas les en-
jeux de responsabilité qui découlent de leur 

utilisation. Il faut donc réfléchir à la manière 
dont il est possible d’informer des bases né-

cessaires permettant à chacune et à chacun 
de faire un choix — celui d’utiliser ou non un 
outil. Cela passe notamment par des obliga-

tions de transparence et d’information à la 
charge des constructeurs et des fournisseurs 

de services numériques, comme cela est peu 
à peu en cours en France, en grande partie 

à l’initiative de l’Union européenne, mais 
aussi par une politique éducative adaptée 

au niveau national. Il y a aussi, en corol-
laire, une réflexion à mener sur la détech-

nicisation de ces enjeux pour les porter à la 
connaissance du grand public. Le question-

nement éthique doit aussi pouvoir mener 

à refuser l’utilisation et la généralisation 

de certains outils, par exemple lorsque les 
biais possibles sont trop importants. C’est ce 

que plaide l’OEP, par exemple, concernant 
la généralisation de la reconnaissance bio-
métrique dans l’espace public. Mais il faut 

que les décideurs comprennent l’intégralité 
des enjeux techniques, politiques, écono-

miques, éthiques et juridiques des nou-
veaux outils qui émergent pour se donner la 

réelle capacité de refuser leur utilisation — 
ici à des fins sécuritaires.

Les services publics sont-ils « armés » 
pour faire face au développement 
des nouvelles technologies ?
Non ! Cela rejoint une réflexion évoquée 
plus haut : à force d’externaliser des com-
pétences, les services publics en ont perdu. 

Il faut les retrouver, ce qui implique là 
encore — et notamment — une politique 

éducative au numérique très ambitieuse. 
Pour ne prendre qu’un exemple, alors 

même que les bases de la cybersécurité et 
de la protection des données personnelles 

ne sont enseignées ni à l’école ni à l’entrée 
dans la fonction publique, le nombre de 

cyberattaques explose et la sécurité numé-
rique des services publics devient un enjeu 

quotidien. La formation et la culture du 
numérique responsable sont les enjeux de 
cette première moitié du siècle, d’autant 

qu’il faudra se préparer aux prochaines 
évolutions. Nous vivrons probablement 

une nouvelle révolution quantique dans les 
prochaines décennies : anticipons-là, avec 

les outils de l’éthique. 

(1) Centre de recherche sur le droit des marchés 
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